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LOI Nº 7 DE 2014 SUR LE PROTOCOLE DE NAGOYA 
SUR L’ACCÈS AUX RESSOURCES GÉNÉTIQUES ET 

LE PARTAGE JUSTE ET ÉQUITABLE DES 
AVANTAGES DÉCOULANT DE LEUR UTILISATION 

À LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE 

Portant ratification du Protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques 
et le partage juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation à la 
Convention sur la diversité biologique. 

Le Président de la République et le Parlement promulguent le texte suivant : 

1 Ratification   
Le Protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et 
équitable des avantages découlant de leur utilisation à la Convention sur la 
diversité biologique est ratifié.  

Une copie du Protocole est ci-jointe. 

2 Entrée en vigueur   
La présente Loi entre en vigueur à la date de sa publication au Journal officiel. 




































